GE_GERICHTE A/2786/2010 vom 30. September 2010
GE Cour de justice, 2010-09-30, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_2786_2010
FR: GE_GERICHTE A/2786/2010 du 30 septembre 2010
IT: GE_GERICHTE A/2786/2010 del 30 settembre 2010
Regeste
Fixation honoraires liquidateurs et membres de la Commission des créanciers d'une Administration spéciale. | OAOF.84; OELP.48
Erwägungen
E. 1
La Commission de céans, siégeant en section, est seule compétente pour fixer le montant de la rémunération de l’administration spéciale et de la commission de surveillance (art. 84 OAOF, applicable par renvoi de l’art. 97 OAOF ; art. 10 al. 1 LaLP ; art. 2 du Règlement interne de la Commission de céans du 22 février 2007, approuvé le 2 avril 2007 par la Commission de gestion du pouvoir judicaire). Elle jouit à cet égard d’un large pouvoir d’appréciation (ATF 130 III 176 consid. 1.2, JdT 2005 II 19). 2.a. Aux termes de l’art. 84 OAOF, si l’administration de la faillite, ou éventuellement la commission de surveillance, estime avoir droit à des honoraires spéciaux à teneur de l’art. 48 ( recte : 47) OELP, elle doit, avant de procéder à l’établissement du tableau de distribution définitif, soumettre à l’autorité de surveillance, pour en faire fixer le montant, une liste détaillée de toutes ses vacations au sujet desquelles l’ordonnance sur les frais ne prévoit pas d’émolument spécial (cf. ATF 130 III 176 précité consid. 2 ; ATF 7B.22/2006 consid. 3). La « liste détaillée » visée par l’art. 84 OAOF doit en principe comporter le détail des opérations effectuées, avec indication de la qualité de la personne les ayant effectuées ainsi que du temps qu’elle y a consacré (cf. ATF 130 III 176 précité). 2.b. Au vu des pièces produites, des explications fournies par l'administrateur spécial, du contrôle effectué par la Commission de céans et compte tenu des taux horaires fixés dans les décisions des 26 janvier 2006, la rémunération de ce dernier ainsi que celle des membres de la commission de surveillance doivent être fixées comme suit : Administrateur spécial : M. J______ : 197'236 fr. 35 fr. (929,75 heures à 200 fr. plus les frais arrêtés à 6'911 fr. 85) pour son activité arrêtée au 31 décembre 2009. Membres de la commission de surveillance : M. N______ : 3'600 fr. (9 séances à 400 fr.). Feu M. H______ : 3'200 fr. (8 séances à 400 fr.).
E. 3
Dit que, pour les activités postérieures au 31 décembre 2009 et jusqu'à la clôture de la faillite, il appartiendra aux administrateurs spéciaux de procéder conformément au consid. 3. de la présente décision. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ;  Mme Valérie CARERA. et M. Philipp GANZONI, juges assesseur(e)s. Au nom de la Commission de surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffière : Président : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier recommandé aux autres parties par la greffière le
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